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ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 

 
HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale,  
sec.-trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 336-2744 #7 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 

CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-2744 #5 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 
 

BIBLIOTHÈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2744 #4 
 
Horaire 
Lundi: 15h30 à 18h30 
Mercredi: 8h45 à 10h45 et 18h30 à 20h00 
Jeudi: 8h45 à 10h45  et  18h30 à 20h00 
Samedi: 9h00 à 11h30 et 13h00 à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois 
à 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer au 
plus tard la semaine précédant la réunion 
mensuelle afin qu’elle soit étudiée sinon elle ne 
sera pas traitée. 

 
DATES DES PROCHAINES  

SÉANCES DU CONSEIL 
 

Lundi 2 Novembre 2020 à 20h00 

Lundi 7 Décembre 2020 à 20h00 

 
Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 21 Septembre 2020 

 
AUTORISATION SIGNATURE PROTOCOLE 
D'ENTENTE CASERNE INCENDIE  
 
 Il est résolu d'autoriser le maire et la directrice 
générale/secrétaire trésorière à signer pour et au 
nom de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village le protocole d'entente avec le 
Ministère des Affaires Municipales et de 
l'Habitation relatif à une aide financière dans le 
cadre du volet 1 du programme Réfection et 
construction d'infrastructures municipales 
(RECIM) dans le projet de construction d'une 
caserne incendie. 
 
OCTROI CONTRAT CASERNE INCENDIE  
 
Étant donné l'appel d'offres sur SEAO pour la 
construction d'une caserne incendie; 
 
Étant donné qu'à l'ouverture des soumissions le 
résultat fut le suivant incluant les taxes: 
Construction Bois-Francs inc 
1 316 463.75$ 
GNF Construction Gérald Noel et Fils inc  
1 361 304.00$ 
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Le Groupe Drumco construction inc   
1 365 766.00$ 
Construction Bertrand Dionne    
1 391 043.13$ 
CR Nouvel-Air 2018 inc     
1 413 962.55$ 
Deshaies et Raymond inc     
1 435 399.64$ 
SG Construction      
1 459 032.75$ 
JC7 Signature      
1 478 278.99$ 
Groupe Gagné Construction   
1 488 027.15$ 
 

Étant donné que les soumissions sont conformes 
aux documents contractuels; 
 

Étant donné la recommandation de Mme Caroline 
Gauthier, architecte chez Faucher Gauthier 
architectes en date du 16 juillet 2020; 
 

 Il est résolu d'octroyer le contrat pour la 
construction de la caserne incendie à Construction 
Bois-Francs inc au montant de 1 316 463.75$ taxes 
incluses. 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE 
RÈGLEMENT  
 

Avis de motion est donné par M. Marcel Bergeron 
qu'il sera adopté le règlement numéro 2020-421 
décrétant un emprunt de 980 785$ pour la 
construction de la caserne incendie afin de financer 
la subvention du ministère des Affaires municipales 
et de l'Habitation accordée dans le cadre du 
programme RECIM.  Dépôt du projet de règlement 
2020-421.  
 

MODIFICATION ENTENTE INTERMUNICIPALE  
 

Il est résolu de modifier l'article 9.1.3 de l'entente 
relative à la protection contre l'incendie et 
prévoyant la fourniture de services comme suit: 
 

9.1.3 Les dépenses en immobilisations effectuées 
pour réaliser l'objet de l'entente nécessaires pour 
l'achat et la construction des bâtisses seront à la 
charge de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village pour la caserne située à Notre-
Dame-du-Bon-Conseil et à la charge de la 
municipalité de Sainte-Clotilde de Horton pour les 
bâtisses situées sur son territoire. 

 

Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 5 Octobre 2020 

 

CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL POUR 
2021  
 

Étant donné que l’article 148 du Code municipal 
du Québec prévoit que le conseil doit établir, 
avant le début de chaque année civile, le 
calendrier de ses séances ordinaires pour la 
prochaine année, en fixant le jour et l’heure du 
début de chacune; 
 

 Il est résolu d'adopter le calendrier ci-après 
relativement à la tenue des séances ordinaires du 
conseil municipal pour 2021: 
 

 .Lundi 11 janvier à 20h 
. Lundi 1 février à 20h 
. Lundi 1 mars à 20h 
. Lundi 12 avril à 20h 
. Lundi 3 mai à 20h 
. Lundi 7 juin à 20h 
. Lundi 12 juillet à 20h 
. Lundi 16 août à 20h 
. Lundi 13 septembre à 20h 
. Lundi 4 octobre à 20h 
. Lundi 1 novembre à 20h 
  Lundi 6 décembre à 20h 

 

COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME  
 

Dépôt du procès-verbal du comité consultatif 
d'urbanisme en date du 21 septembre 2020.  
 

RÉCLAMATION PROGRAMME D'AIDE À LA VOIRIE 
LOCALE (RUE BIRON)  
 

Il est résolu que le conseil approuve les dépenses 
pour les travaux exécutés sur la rue Biron pour un 
montant subventionné de 10 000$, conformément 
aux exigences du ministère du Transport,  
 

Que les travaux ont été exécutés conformément 
aux présentes dépenses sur la rue dont la gestion 
incombe à la municipalité et que le dossier de 
vérification a été constitué. 
 

SERVICE GESTION CONTRÔLE ANIMALIER  
 

Il est résolu d'autoriser l'offre de service pour la 
gestion du contrôle animalier pour la municipalité 
par la Société protectrice des animaux Drummond 
comme suit par citoyen 
2021: 2.64$, 2022: 2.93$, 2023: 3.22$, 2024: 3.51
$ et 2025: 3.80$ 



 

ADOPTION RÈGLEMENT D'EMPRUNT 2020-421 
AFIN DE FINANCER LA SUBVENTION DU MAMH 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME RECIM  
 

Il est résolu unanimement d’adopter le règlement 
numéro 2020-421., intitulé Règlement décrétant un 
emprunt de 980 785$ afin de financer la 
subvention du ministère des Affaires municipales 
et de l'Habitation accordée dans le cadre du 
programme RECIM. 
 

DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS  
 

Dépôt de l'état comparatif des revenus et 
dépenses prévus à l'article 176.4 CM.  
 

REMERCIEMENT AIDE FINANCIÈRE CASERNE 
INCENDIE  
 

Il est résolu de faire parvenir une lettre de 
remerciements à la Ministre des Affaires 
municipales et de l'Habitation pour l'aide financière 
au montant de 980 785$ dans le cadre de la 
construction de la caserne de pompiers. 
 

CASERNE INCENDIE (LABORATOIRE)  
 

Il est résolu de mandater Englobe pour les 
services de laboratoire au coût de 20 113.50$ plus 
taxes pour la caserne incendie. 
 

ANALYSEUR DE CHLORE  
 

Étant donné que l'analyseur de chlore est désuet 
et cause de mauvaises lectures suite à son 
inspection; 
 

Étant donné la recommandation de la firme 
Aquatech; 
 

 Il est résolu d'autoriser l'achat et l'installation 
d'un nouvel analyseur de chlore Swan par Vibriss 
Instrumentation et Contrôle au coût de 8 932.09$ 
plus taxes. 
 

SERVICE DES CADETS ÉTÉ 2021  
 

Étant donné que la Sûreté du Québec (MRC 
Drummond) a reçu le formulaire de demande pour 
l'offre de service des cadets à l'été 2021; 
 

Étant donné que l'objectif du programme cadets 
est d'accroître la visibilité de la Sûreté du Québec 
dans les municipalités qu'elle sert, d'assurer une 
vitrine pour le recrutement des nouveaux policiers, 
de soutenir l'application du modèle de police de 
proximité de la Sûreté du Québec; 
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Étant donné que conformément à l'entente de 
service conclue entre la Sûreté du Québec et les 
MRC, les cadets assurent notamment: des 
rencontres avec les partenaires locaux, de la 
surveillance à pied et à vélo, des activités de 
prévention, des activités de visibilité; 
 
Étant donné que les coûts associés sont répartis 
comme suit 20 000$ pour deux (2) cadets: 50% 
(10 000$) par la Sûreté du Québec et 50% (10 000
$) divisé entre les municipalités participantes; 
 
 Il est résolu d'adhérer à l'offre de service des 
cadets à l'été 2021. 
 
DEMANDE POUR PARC À CHIENS  
 
Étant donné la demande d'un citoyen en date du 
29 septembre 2020 afin de connaître les intentions 
de la municipalité pour la création d'un parc à 
chien; 
 
 Il est résolu d'informer ce dernier que la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
n'a pas l'intention de créer un parc à chiens pour 
l'instant vu le manque d'emplacement pour 
l'implantation dans les normes, vu les modalités 
d'entretien que cela nécessite et les protocoles de 
désinfection de la COVID-19. 
 
MODIFICATION PORTE CASERNE (FUTUR 
TRAVAUX PUBLICS)  
 
Étant donné que l'actuelle caserne incendie 
deviendra le garage pour les travaux publics; 
 
Étant donné qu'il y a lieu de modifier une porte de 
garage afin de permettre l'entrée des machineries; 
 
Étant donné les prix demandés auprès de deux(2) 
entreprises; 
 
Étant donné les prix reçus: RDR Rousseau 4 
141.10$ plus taxes, Drakkar 4 861.43$ plus taxes; 
 
 Il est résolu d'autoriser l'achat et l'installation 
d'une porte de garage de 14.9 pieds x 13.6 pieds 
chez RDR Rousseau au coût de 4 141.00$ plus 
taxes et d'autoriser les modifications pour recevoir 
la porte par Construction Bois-Francs  
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ACHAT ÉQUIPEMENTS INCENDIE  
 

Il est résolu d'autoriser les achats d'équipements 
suivants pour le service incendie chez Équipement 
CMP Mayer et Amazon 
 

Adapteur coude      1 026.00 
Contenant 4 litres savon décontamination      55.00 
Lance débit ajustable 1.5 et pistolet     939.00 
Transformer piercing nozzle   1 490.00 
Ventilateur 18" pression et batterie  5 985.00 
Lance break-apart G Force 1.5"      797.00 
Auvent tente         344.95 
Total             10 636.95 
 

DIVERS  
 

A) ATTEINTE AUX POUVOIRS DE ZONAGE DES 
MUNICIPALITÉS ET À LA CAPACITÉ DES 
CITOYENS DE SE PRONONCER SUR LA 
RÉGLEMENTATION DE LEUR MILIEU DE VIE 

 

CONSIDÉRANT l’opposition du milieu municipal 
concernant les intentions du gouvernement du 
Québec inscrites dans le projet de loi 49 déposé à 
l’automne 2019 de modifier le pouvoir de 
réglementation des municipalités en matière de 
zonage en ce qui a trait aux établissements 
d'hébergement touristique exploités dans les 
résidences principales (location de type Airbnb); 
 

CONSIDÉRANT que cette modification législative 
aura comme effet de retirer aux municipalités le 
pouvoir d’interdire les locations de type Airbnb pour 
les résidences principales sur leur territoire, un 
pouvoir essentiel, notamment pour gérer les 
problèmes de nuisance découlant de ce type de 
location dans nos communautés; 
 

CONSIDÉRANT que la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation, Andrée Laforest, a 
inclus ces dispositions litigieuses dans le projet de 
loi 67, Loi instaurant un nouveau régime 
d’aménagement dans les zones inondables des 
lacs et des cours d’eau, octroyant temporairement 
aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 
certains besoins et modifiant diverses dispositions, 
déposé à l’Assemblée nationale le 30 septembre 
2020;  
 

CONSIDÉRANT que le pouvoir d’adopter des 
règlements de zonage déterminant et encadrant les 
usages est un pouvoir fondamental confié aux 
municipalités, lié à leur responsabilité de gérer 
l’aménagement de leur territoire inscrite dans la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT l’importance pour les 
municipalités de pouvoir interdire les 
établissements d'hébergement touristique 
exploités dans des résidences principales 
(location de type Airbnb) dans les zones où cet 
usage pourrait être incompatible avec le milieu; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est inacceptable que le 
gouvernement du Québec envisage de retirer un 
pouvoir de zonage aux municipalités alors que 
l’Assemblée nationale a reconnu à plusieurs 
reprises leur responsabilité de maintenir un milieu 
de vie de qualité, sécuritaire et sain; 
 
CONSIDÉRANT que cette intention du 
gouvernement va à l’encontre de la 
reconnaissance des gouvernements de proximité 
par l’Assemblée nationale en 2016; 
 
CONSIDÉRANT que cette intention du 
gouvernement retire également aux citoyens la 
possibilité de se prononcer sur la réglementation 
de leur milieu de vie, comme le prévoient les 
procédures lors d’un processus de modification au 
zonage dans une municipalité; 
 
CONSIDÉRANT l’absence de motifs clairs du 
gouvernement du Québec pour retirer ce pouvoir 
de zonage aux municipalités avec projet de loi; 
 
 Il est résolu : 
 
Que le conseil municipal indique au gouvernement 
du Québec ainsi qu’aux membres de l’Assemblée 
nationale son opposition à l’article 81 du projet de 
loi 67, Loi instaurant un nouveau régime 
d’aménagement dans les zones inondables des 
lacs et des cours d’eau, octroyant temporairement 
aux municipalités des pouvoirs visant à répondre 
à certains besoins et modifiant diverses 
dispositions, étant donné qu’il retire un pouvoir 
essentiel aux municipalités; 
 
Que le conseil municipal indique au gouvernement 
que cet article du projet de loi 67 est un affront 
aux gouvernements de proximité; 
 
Que le conseil municipal demande au 
gouvernement du Québec de retirer l’article 81 du 
projet de loi 67 pour le laisser dans le projet de loi 
49 pour laisser place à la discussion afin de 
trouver une solution raisonnable permettant aux 
municipalités de conserver leur pouvoir de zonage  
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et d’assumer leur responsabilité de maintenir un 
milieu de vie de qualité, sécuritaire et sain, et de 
conserver le droit des citoyens de se prononcer sur 
la réglementation de leur milieu de vie; 
 
Que copie de cette résolution soit envoyée au 
premier ministre du Québec, M. François Legault, à 
la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation, M

me
 Andrée Laforest, à la ministre du 

Tourisme, M
me

 Caroline Proulx, à la Cheffe de 
l’Opposition officielle, M

me
 Dominique Anglade, à la 

chef de la deuxième opposition, M
me

 Manon Massé, 
au chef de la troisième opposition, M. Pascal 
Bérubé, au député de notre circonscription et aux 
membres de la commission parlementaire sur 
l’aménagement du territoire de l’Assemblée 
nationale; 

 

Que copie de cette résolution soit également 
envoyée à la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM) et aux médias de notre région. 
 
MEMBRES COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME  
 
Étant donné le règlement 97-229 concernant la 
formation d'un comité consultatif d'urbanisme; 
 
 Il est résolu de nommer à titre de membres au 
sein du comité consultatif d'urbanisme (CCU) pour 
la durée stipulée ci-dessous, les personnes 
suivantes: 
 
Mme Manon Blanchette du 13 novembre 2020 au 
13 novembre 2021 



LE VILLA--JOIE 



LE VILLA--JOIE 



LE VILLA--JOIE 



LE VILLA--JOIE 



LE VILLA--JOIE 



LE VILLA--JOIE 



LE VILLA--JOIE 



LE VILLA--JOIE 



LE VILLA-JOIE 

 
 
 
 
 

LICENCE CHIEN 
 

 Si vous faites l’acquisition d’un   
 chien, veuillez appeler la SPAD   
 afin de vous procurer une licence. 
 

819 472-5700. 
 

 Pour toutes plaintes ou animaux   
 perdus appeler au même numéro. 

 
ANIMAUX MORTS 

 
  Pour signaler un animal mort      
  (mouffette, chat, raton laveur ou   
  autre) en bordure du chemin ou    
  autre 

SPAD 
 

Tél: 819-472-5700 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE 

MUNICIPALE 
 
 
 
 
 

 
SI ON NE VOUS RÉPOND PAS,  

LAISSEZ UN MESSAGE 
NOUS VOUS RAPPELLERONS. 

 
SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU DOMICILE 

DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

 

    VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

          Heures d’ouverture: 
 
  Mercredi  de 13h00 à 16h00 
           de 18h00 à 20h00 
  Jeudi        de 13h00 à 16h00 
 
  DERRIÈRE LE PRESTBYTÈRE   
  

  LE BAC POUR LA RÉCUPÉRATION DES  
  VÊTEMENTS EST CELUI SITUÉ À CÔTÉ DE L’ÉGLISE 
 

 

                                                                             Monique Audet, responsable 819 336-2113 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiNy5vlh9TSAhUJZCYKHbQtArkQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Ffr.fotolia.com%2Fid%2F25249592&bvm=bv.149397726,d.amc&psig=AFQjCNHkFf6z94f5JuyeDL-M3bFVi9PLOA&ust=14895144216680
https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiK56afiNTSAhVD6SYKHQX-DQ4QjRwIBw&url=https%3A%2F%2Fclipartfest.com%2Fcategories%2Fview%2F7fd1f7e01ca85f101296bbf67266c7b8f4a88f5a%2Ftelephone-logo-clipart.html&bvm
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Lorsque vous vous présentez à  
 
L’hôtel de ville 
 
Bibliothèque 
 
Centre Récréatif Léo-Paul Therrien 
 
 

 
PROTÉGEONS NOUS  

 
ET PROTÉGEONS LES AUTRES! 

 
MERCI 
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ANNONCES CLASSÉES 



Horaire collectes ordures, récupération, matières organiques  Novembre  2020 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 
 

 

ORDURES 
 

 
RÉCUPÉRATION 

  
 

MATIÈRES           
ORGANIQUES 

 
 

    COMMERCES à                             
    chargement avant 
    Ordures et recyclage   
    les jeudis 

LÉGENDE dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30      
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 336-2744 #7 
(si pas de réponse, laisser un message nous vous 
rappellerons) 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

 

Numéros de téléphone importants 
  
 

Âge d’Or     819 336-3334 

Ambulance         9-1-1 

Bureau de poste    819 336-2611 

Carrefour jeunesse-emploi  819 358-9838 

C.L.S.C.     819 474-2572 

Centre récréatif L.-P. Therrien  819 336-2744 #5 

Commission de Développement  

Socio-Économique Village  819 336-2744 

CPE Papillon Enchanté   819 336-5452 

Distilla-Cèdre    819 397-5010 

École Bon-Conseil   819 850-1622 

Fourrière municipale   819 472-5700 

HLM      819 474-1227 

Hôtel de ville, village   819 336-2744 

Info-Crime           1-800-711-1800 

Info-Santé          8-1-1 

Patinoire     819 336-3224 

Police          9-1-1 

Pompiers          9-1-1 

Presbytère Bon-Conseil  819 336-2163 

SPAD      819 472-5700 

Transport collectif (billetterie)          819 336-2744 

Vestiaire     819 336-2113 

 

Place aux organismes 
          
 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:          $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Isabelle Comeau 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

 
Bibliothèque municipale 

                  541, rue Notre-Dame 
 

Heure d’ouverture: 
 
Horaire 
 
Lundi: 15h30 à 18h30 
Mercredi: 8h45 à 10h45  et  18h30 à 20h00 
Jeudi: 8h45 à 10h45  et  18h30 à 20h00 
Samedi: 9h00 à 11h30 et 13h00 à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 
 
Téléphone: 819 336-2744 #4 
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